NE_GERICHTE ASLP.1997.31 vom 5. November 1997
NE Tribunal cantonal, 1997-11-05, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ne_gerichte_ASLP.1997.31
FR: NE_GERICHTE ASLP.1997.31 du 5 novembre 1997
IT: NE_GERICHTE ASLP.1997.31 del 5 novembre 1997
Erwägungen
E. 1
Admet la plainte en ce sens que la commination de faillite litigieuse est annulée et l'opposition de la débitrice au commandement de payer no 9701788 est admise.
E. 2
Dit qu'il n'est pas perçu de frais de justice. Neuchâtel, le 5 novembre 1997
E. 33
al.4 LP, et d'admettre qu'elle a fait valablement opposition.
Par ces motifs,
L'AUTORITE CANTONALE DE SURVEILLANCE LP
1. Admet la plainte en ce sens que la commination de faillite litigieuse
est annulée et l'opposition de la débitrice au commandement de payer no
9701788 est admise.
2. Dit qu'il n'est pas perçu de frais de justice.
Neuchâtel, le 5 novembre 1997
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